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La loi du 9 février 1994 sur la sécurité des produits et des services 

La loi du 9 février 1994 sur la sécurité des produits et des services impose une obligation générale de sécurité lors de l'introduction sur le marché, 
non seulement des produits mais aussi des services. 

Beaucoup des services offerts aux consommateurs, tels que l'organisation de divertissements actifs, de divertissements extrêmes ou l'exploitation 
de plaines de jeux, sont soumis à des réglementations spécifiques. Ces règlements ne définissent pas les différents aspects techniques pour la 
sécurité du service, mais imposent une analyse des risques pour identifier les risques existants de manière à ce que les mesures préventives 
nécessaires puissent être prises. L'analyse de risque permet au prestataire du service de démontrer en toute liberté le niveau de sécurité minimal 
requis, tel que la loi de 1994 l'impose. 

La mise à disposition d'une infrastructure sportive ou l'organisation de cours sportifs sont également des services offerts aux consommateurs. Ces 
services aussi doivent être sûrs à tous les niveaux. Cela signifie que les produits utilisés ainsi que l'entourage/l'infrastructure doivent être sûrs, 
mais également que les accompagnateurs, les responsables etc. doivent disposer des connaissances requises et doivent donc avoir reçu la 
formation adéquate. 

Quand un service est-il sûr? Selon la loi de 1994, un service sûr est tout service n'offrant aux consommateurs que des produits sûrs qui ne 
présentent aucun risque pour l’utilisateur, ou seulement des risques réduits compatibles avec la prestation de service et considérés comme 
acceptables dans le respect d'un niveau élevé de protection de la santé et de la sécurité du consommateur. 

La loi définit également les notions de “danger” et de “risque”: 

• danger: caractéristique intrinsèque de produits pouvant entraîner un dommage aux personnes, aux animaux et/ou à l'environnement; 
• risque: la possibilité qu'un dommage résulte de I'utilisation ou de la présence d'un produit dangereux. Les facteurs de risque sont les 

facteurs environnementaux et les facteurs liés à l'individu qui influencent la possibilité ou la gravité du dommage. 

Pour des services relatifs à des biens de consommation, ce n'est pas le fabricant mais le prestataire du service qui est responsable. Le fabricant 
n'est responsable que pour le produit même et pour les instructions d'utilisation et d'entretien. Le prestataire du service est responsable pour 
l'entretien et pour la fourniture d'informations au consommateur. Le prestataire de service doit garantir l'état parfait du produit et donner les 
instructions nécessaires au consommateur.  

Ainsi le loueur de produits, comme les kayaks pour la descente de la Lesse, est tenu de fournir certaines informations au locataire, comme les 
instructions d'utilisation et les mesures de sécurité à prendre en compte.1 En outre, le loueur doit mettre à disposition, à titre gratuit ou non, les 
équipements de protection individuelle (par ex. un gilet de sauvetage) décrits dans le manuel du produit loué. 

 

 

                                                                      

1 AR. du 4 mars 2002 concernant la location de produits, M.B. 10/04/2002. 
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Analyse de risque / Gestion du risque d'activités sportives  

En 2005, la firme iSi-print lança un projet, en collaboration avec le CRIOC, comprenant une étude comparative de méthodes existantes d'analyse 
des risques pour les divertissements actifs et les services et la rédaction de textes pour différentes brochures concernant certains types de 
divertissements actifs. Ce projet est subventionné par l'autorité compétente. 

Ce document présente la méthode la plus appropriée pour l'estimation et l'évaluation des risques, qui est également utilisable pour des activités 
sportives. 

Le but final d'une analyse des risques est de maîtriser les risques d'une activité de sorte à ce que ne soient pris uniquement que des "risques 
acceptables". 

Une analyse des risques comprend un plan par étapes. Dans ce plan par étapes, l'évaluation des risques est une des tâches principales mais en 
même temps parmi les plus difficiles, surtout pour des semi-professionnels qui offrent de tels services (comme par ex. un exploitant d'un 
établissement sportif, des associations de sports, etc.). 
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L'ensemble du plan est ici découpé en étapes et illustré par l'exemple de l'exploitation d'un mur d'escalade en salle. 

Etape 1. Définition des circonstances 

 

 

Plan d’action 
- planifier 
- évaluer 

Etape 2. Identification des dangers et inventaire des risques 

Etape 4. Mesures 

Risque inacceptable 

Etape 3. Evaluation des risques 

Etape 5. Evaluation des risques résiduels 

Inacceptable  

OKNiveau de risque faible

Autres dangers / risques 

OKNiveau de risque faible

Etape 6. Analyse des incidents 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma 1: Plan par étapes 
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Etape 1: Définition des circonstances 

C'est la base de l'analyse des risques. Pour des services offerts aux consommateurs, le modèle PEESO (déduit du modèle PEEPO dans le monde 
professionnel) peut s'appliquer. 

• P: Personnes 
Il faut faire une différence, d'une part, entre les personnes du service (organisateur, exploitant, ...) et d'autre part les participants (les 
sportifs) et éventuellement les spectateurs. Toute personne ne convient pas forcément pour pratiquer par exemple l'escalade ou 
accompagner les grimpeurs. Différents aspects jouent un rôle: connaissance de base et expérience des participants et des 
accompagnateurs, aptitude médicale des participants et des accompagnateurs, état psychique, ... 

• E: Equipment 
L'équipement comprend e.a. les vêtements, le matériel, et l'infrastructure nécessaires afin de permettre le bon déroulement de l'activité 
sportive. L'équipement est important pour prévenir des risques et pour limiter l'ampleur des incidents. Pour l'escalade, il faut un 
équipement qui comprend e.a. les vêtements de protection (chaussures, habit, ...), les protections individuelles (baudrier), le matériel 
(les prises, mousqueton, cordes, ...), le mur d'escalade, le sol, les points de fixation et les points de sécurisation, le matériel de 
premiers secours, ... 

• O: Environnement 
L'environnement comprend entre autres le terrain où l'activité a lieu (par ex. les conditions topographiques), les circonstances 
climatologiques, ... Dans notre exemple du mur d'escalade, l'environnement est défini comme les circonstances déterminées par la salle 
où l'activité a lieu. 

• S: Service 
Le service rend l'activité possible. Cela implique entre autres l'accompagnement des participants pendant l'activité, l'information des 
participants (dans notre exemple c'est l'explication de bonnes techniques pour escalader), la présence d'une personne qui assure le 
grimpeur, et la mise à disposition de l'infrastructure nécessaire où les participants peuvent se rafraîchir avant, pendant ou après 
l'activité (douches, cabines, ...). 

• O: Organisation 
Ce sont les mesures organisationnelles afin d'éviter l'apparition des risques inacceptables et de limiter les conséquences des risques. 
Ces mesures peuvent être prises à différents moments: lors de l'inscription, juste avant que l'activité n'ait lieu, pendant l'activité en 
fixant un nombre maximal de grimpeurs simultanés, pendant les activités en cas d'incident, après l'activité (évaluation des mesures de 
prévention), ... 

Etape 2 : Identification des dangers / inventaire des risques 

Le plus souvent, l'étape 1 et l'étape 2 se déroulent en même temps.  

Pour identifier les dangers et dresser l'inventaire des risques, on peut souvent utiliser des check-lists existantes des dangers et des risques.  

Pour le mur d'escalade, les dangers et risques possibles sont liés à: 
• la personne: des assureurs sans expérience, des nœuds fixés par un grimpeur débutant, ... 
• l'équipement: protection individuelle (baudrier) / matériel de sécurité qui ne marche pas ou fonctionne mal, outils d'assurage sont 

tombées d'une hauteur, dommages aux cordes, points de fixation endommagés, ... 
• l'environnement: température dans la salle trop basse ou trop élevée, trop peu de lumière ou mauvais éclairage, du public dans la zone 

d'activité, sol glissant, ... 
• le service: manque d'accompagnateurs expérimentés, trop peu d'inspection de l'infrastructure, ... 
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Etape 3 : Evaluation des risques 

Les risques identifiés dans l'étape 2 sont appréciés en fonction de leur gravité. L'évaluation des risques doit déterminer si le risque est 
"acceptable" ou pas. S'il n'est pas acceptable, des mesures doivent être prises (voir plus loin).. 

Etape 4 : Mesures 

Si le risque est inacceptable, des mesures doivent être prises: 
• à court terme, donc immédiatement: ex. arrêter certaines activités pour certains groupes cibles ou non jusqu'à l'application des mesures 

à long terme, fournir des équipements de protection individuelle, organiser de la surveillance, ...; 
• à moyen terme, éventuellement dans la semaine ou dans le mois qui suit: ex. formation d'accompagnateurs, une inspection 

supplémentaire, réparations par le producteur/fournisseur, ...; 
• à long terme, éventuellement dans l'année: ex. aménagement de l'installation, remplacement du sol dans la salle, ... 

Les mesures de prévention possibles comprennent entre autres: 
• des mesures techniques; 
• des mesures organisationnelles; 
• surveillance et accompagnement; 
• délivrance d'information; 
• formation des collaborateurs; 
• contrôle des connaissances, de l'habilité et de la technique des participants. 

Etape 5 : Evaluation des risques résiduels 

Après la prise de mesures (étape 4), il reste toujours un risque que l'on appelle risque résiduel. Ce risque doit être réévalué afin de vérifier s'il a été 
réduit à un niveau acceptable (étape 3). 

Il est possible que le risque de départ soit réduit à un niveau acceptable, mais que d'autres risques apparaissent. Ces risques doivent être à 
nouveau inventoriés (étape 2), évalués (étape 3) et suivre ainsi les différentes étapes du plan. 

Etape 6 : Analyse des incidents 

Malgré les mesures prises, il y aura quand même encore des accidents, des quasi-accidents et des incidents avec dommages matériels, ... 
L'analyse de ces incidents donne un aperçu objectif des risques. 

L'analyse sera également reprise dans l'évaluation des risques de départ. 
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Méthode pour évaluer les risques 

L'étude susmentionnée révèle que la méthode la plus conviviale pour évaluer des risques lors de divertissements actifs est la Matrice d'estimation 
et d'évaluation des risques. Cette méthode est proposée dans le guide “Sécurité des produits en Europe – Guide pour des mesures correctives, la 
reprise de produits incluse.” Ce guide fut rédigé avec le soutien de la Commission Européenne, DG Sanco. La matrice fut créée originalement pour 
l'utiliser pour des produits, mais moyennant de petites adaptations elle peut aussi servir pour des services.  

La matrice est constituée de 2 tableaux et une appréciation totale. 

• Tableau A: estimation des risques 

Dans le premier tableau, le niveau de risque est estimé en fonction de la gravité des conséquences et de la probabilité d'une éventuelle 
lésion ou d'un éventuel dommage. 

 

Tableau 1: la gravité des conséquences 

Code Dénomination Conséquences de l'accident Exemples 

2 Très grave Décès ou lésions très graves entraînant des 
séquelles permanentes 

Décès, perte de membres, dommages 
irréversibles de l’ouïe, cécité, paralysie, 

fractures graves (ouvertes ou multiples),... 
1 Critique Lésions graves sans séquelles permanentes Fractures simples, coupures profondes,... 
0 Marginal Lésions limitées Contusions, coupures et lésions bénignes,... 

 

•  Tableau B: évaluation des risques 

Dans ce tableau, le risque est corrigé en tenant compte de 3 facteurs: 
 le type de participants: adultes normaux ou groupes vulnérables. Quand des personnes vulnérables participent à l'activité, un 

niveau de risque acceptable doit éventuellement être fixé d'une autre manière; 
 la fourniture d'équipements de protection individuelle ou collective aux participants; 
 la clarté de l'indicateur du risque: signalisation, présence d'un texte explicatif, expérience des participants par rapport à 

l'activité et les risques y afférents. 

Tableau 2: personnes vulnérables 

Très vulnérables Vulnérables 
Personnes aveugles Personnes présentant un handicap visuel partiel 

Personnes gravement handicapées Personnes partiellement handicapées 

Personnes très âgées ou fragiles 
Personnes âgées présentant une diminution de leurs 

capacités physiques et mentales 
Personnes très jeunes (moins de 10 ans) Personnes jeunes (entre 10 et 16 ans) 

Personnes sous l’influence de l’alcool  
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Tableau 3: clarté du risque 

Le risque est assez clair (O) 

Les participants ont été avertis du risque et disposent de la connaissance / 
de l’expérience nécessaire afin d’évaluer le risque et de l’éviter en prenant 
les mesures correctes 
(p. ex. : après formation) 

Le risque n’est pas assez clair (N) 

Les participants ne disposent pas de la connaissance / de l’expérience 
nécessaire afin d’évaluer le risque et de l’éviter en prenant les mesures 
correctes  
(p. ex. : première leçon) 

 

Tableau 4: protection suffisante 

Disponibilité suffisante d’équipements de protection 
individuelle (EPI) ou d’équipements de protection collective 
(EPC) (O) 

Les participants disposent et font usage des équipements de protection 
adéquats 
(p. ex. : protection antichute). 

Disponibilité insuffisante d’EPI ou d’EPC 
(N) 

Les participants ne disposent pas des équipements de protection adéquats 
ou ne font pas usage des équipements de protection disponibles. 

 

• Appréciation totale 

Avec la matrice, l'appréciation totale du risque peut être établie: risque élevé (action immédiate requise), moyen (attention requise) ou faible (pas 
d'action requise). Un risque faible est considéré comme un risque acceptable. 
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MATRICE ESTIMATION ET EVALUATION DU RISQUE  

 
 Tableau A – Estimation du risque    Tableau B – Evaluation du risque  

 Gravité   Personnes vulnérables  Adultes normaux  
N 

(non) 
N 

(non) 
O 

(oui) 
O 

(oui) 
Risque clair ?  

marginal (0) critique (1) très grave (2) 
 

Risque 
niveau  très 

vulnérables 
vulnérables  

N 
(non) 

O 
(oui) 

N 
(non) 

O 
(oui) 

EPI/EPC suffisants(*)? 

  Quasiment certain (4) 
 Très élevé       

  
Risque élevé  

 Quasiment certain (4) À attendre (3) 
 Elevé       

  
 

Quasiment certain (4) À attendre (3) Possible (2) 
 Moyen       

  
Risque moyen  

À attendre (3) Possible (2) Improbable (1) 
 Faible        

  
 

Possible (2) Improbable (1) Jamais (0) 
 Très faible       

  
 

Pr
ob

ab
ilit

é 

Improbable (1) Jamais (0) 
  Extrêmement 

faible 
      

  
Risque faible  

 
(*) EPI: Equipements de protection individuelle 
     EPC: Equipements de protection collective 
 
Exemple 
Tableau A: Si la gravité est "très grave" et la probabilité "improbable", le niveau de risque est "faible". 
Tableau B: Si l'activité est pratiquée par des adultes normaux, pour qui le risque n'est pas clair (pas de connaissance) et sans utilisation d'équipements de protection, on finit dans la zone jaune (risque 
moyen), ce qui signifie qu'assez d'attention est donc requise. 
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Exemple: application de la méthode sur le mur d'escalade en salle 

Sans sol de sécurité 

pnv = personne non vulnérable; pv = personne vulnérable: enfants en dessous de 12 ans 

Risques G P Niveau de 
risque 

Risque clair Protection 
suffisante 

Catégorie Mesures de prévention à prendre 

Elevé 
pnv 

Formation systématique (partnercheck) 
avant d'escalader sans accompagnement 
ou surveillance 

Blessure grave (mortelle) par chute au sol du 
fait que la corde se soit détachée du 
baudrier, suite à l'utilisation d'un nœud 
inadéquat 

2 2 M N N 

Elevé 
pv 

Formation systématique avant d'escalader 
sans accompagnement ou surveillance et 
toujours avec backup 2

Moyen 
pnv 

Par formation: ne pas accepter de grandes 
différences de poids ou assurer à un point 
fixe 

Blessure à cause du contact de la personne 
qui assure avec le mur après que celui-ci se 
soit soulevé à cause de la chute d'un 
grimpeur trop lourd 

1 1 TF N N 

Moyen 
pnv 

Par formation: ne pas accepter de grandes 
différences de poids ou assurer à un point 
fixe - toujours avec backup2

Moyen 
pnv 

Formation / consignes pour constructeurs 
Construction uniquement en dehors des 
heures d'ouverture 

Blessure causée par un point de prise qui 
tombe 

1 1 TF N N 

Moyen 
pv 

Formation / consignes pour constructeurs 
Construction uniquement en dehors des 
heures d'ouverture 

 

                                                                      

 

2 Backup signifie prévoir un 2ème assureur en série avec le premier (corde entre assureur 1 et 2 doit rester tendue). Le 2de assureur a les mêmes compétences que 
le premier. 
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Avec sol de sécurité 

pnv = personne non vulnérable; pv = personne vulnérable: enfants en dessous de 12 ans 

Risques G P Niveau de 
risque 

Risque clair Protection 
suffisante 

Catégorie Mesures de prévention à prendre 

Moyen 
pnv 

Formation systématique (partnercheck) 
avant d'escalader sans accompagnement 
ou surveillance 

Blessure grave (mortelle) causée par chute 
au sol du fait que la corde se soit détachée 
du baudrier suite à l'utilisation d'un nœud 
inadéquat 

1 2 F N N 

Moyen 
pv 

Formation systématique avant d'escalader 
sans accompagnement ou surveillance et 
toujours avec backup 2

Faible pnv Formation systématique du grimpeur 
(techniques d'assurage, grimpeur doit 
vérifier lui-même)  
Instructions aux cordes 
Qualité et état d'usure des cordes à 
maîtriser 

Blessure grave (mortelle) causée par chute 
au sol suite à une corde pas assez tendue, à 
une méthode d'assurage incorrecte ou 
inadéquate  

1 1 TF O N 

Moyen 
pv 

Formation systématique du grimpeur 
(techniques d'assurage, grimpeur doit 
vérifier lui-même) -  
Instructions aux cordes -  
Qualité et état d'usure des cordes à 
maîtriser et toujours avec back-up² 

Conclusion 

L'analyse des risques est un outil pratique pour assurer la sécurité des services tels que l'exploitation d'établissements sportifs ou l'organisation de 
divertissements actifs, en tenant compte des circonstances dans lesquelles l'activité se déroule. Le prestataire du service est et reste responsable 
du service qu'il met à la disposition du consommateur. La méthode avec la matrice est considérée comme assez simple par les semi-
professionnels. À travers un tableau synoptique avec des secteurs en couleur, les risques peuvent être situés et les mesures à prendre pour réduire 
le niveau de risque peuvent être lues directement (ex. en réduisant la probabilité ou en prévoyant de la protection). En outre, cette méthode permet 
d'évaluer des risques lorsque les participants sont des personnes vulnérables. Un désavantage est que les estimations du risque donnent des 
différences minimes lors de l'utilisation par différentes personnes. Cette "anomalie" est souvent attribuable à des différences dans l'interprétation 
du paramètre de la "probabilité". 

                                                                      

2  

11 



 

©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Editeur responsable 

Marc Vandercammen 

CRIOC 

Boulevard Paepsem 20 

1070 Bruxelles 

Tel. 02 547 06 11 – Fax 02 547 06 01 

www.crioc.be

NE 417541646 

 

 

Edition 2006 

Référence catalogue: 408-06 

D-2006 -2492-125 

© CRIOC  Reproduction autorisée moyennant accord préalable de l’éditeur et mention de la source. 

 12

http://www.crioc.be/

	Carine Renard
	 
	La loi du 9 février 1994 sur la sécurité des produits et des services
	 Analyse de risque / Gestion du risque d'activités sportives 
	Etape 1: Définition des circonstances
	Etape 2 : Identification des dangers / inventaire des risques
	Etape 3 : Evaluation des risques
	Etape 4 : Mesures
	Etape 5 : Evaluation des risques résiduels
	Etape 6 : Analyse des incidents


	 Méthode pour évaluer les risques
	MATRICE ESTIMATION ET EVALUATION DU RISQUE 
	Tableau A – Estimation du risque
	Tableau B – Evaluation du risque
	Risque
	N
	Risque élevé 




	Exemple: application de la méthode sur le mur d'escalade en salle
	G
	G


